
inexéeution (le convention, les Cours dt'équité 1ieifVent obliger lat partie
a exécuter le contrat tel que convenu à moins qu'eil nie soit incoîîve-
îîant oitipssbe et eci est fondé sur une autre fiction établie que
ce qlui devait être fait es:t considéré commne actitcllceueit fait et a ail
ciVet rétroactif aut temps oâ il autrait dît être fait, fiction qui est ob-
.-ervée si strictenient qu'elle l'ormne la ba-se d'un systênie régulier (le

La Couir d'Équité p)ar excellence est la Cour de Chancellerie. Ce
nloml vient du miot latin cancellu»do, cain<cllei', le plus haut degrïé deu
saM jurisdiction étant dle cancelîci' les lettres patetntes du Roi obtenues

cotrucîietà la loi. Ont a Vil ])lits haut l'origine de sa juirisd;ictioiu.
A elle appartient le di-oit (le nomnmer' des gardiens aux opeiset le
soin des iinsenséS. lle tonnait cmi premuière instanic des causes des
f'enmmes sous puissanice de mnari, (les interdit', des établissemnts d.
charité et des cas les pluis iluportans de Banqueroute. S'il s'agit d'ai-
-voir le témnoigenage (le personnes absentes, c'est ;à ce tribunal qu'il faut
S'adresser. Elle a aussi jurisdiction sur plusieurs autresimatières,imais
ei le fait est contesté, 1'all'iire, doit être renvoyée aut Bance dui Roi pour
y subir léruedu Jury. En appel elle réfbrmne les jugeunenus dle la,
Couri (le 1l'ehîiquier- jugeanmt suivant l'équité, ceux des Cours cecclé-
siastiques et dle la Couir dles Sewers charlgée dle ce qui .1 rapport aux
rivages~ de la mner, aux riviùresz, cours d'aetc. Les Comnmissaires
de Banqueroute, quoiqu'officiers dle la Chiancellerie, constituent néan-
moins un tribunal ilstinct et permanent. - Leur décision n'est pas dé-
finitive pour libérer le failli qui doit demander la confirmation dle soit
certificat à la Couir de Chancellerie.

Lorsque les Jugenuens <le la Chancellerie sont rendus sur un- demur-
r-cr, Défense en Droit, l'appel en est porté au Banc du Roi; ces cas -ont
rares. L'appel ordinaire est à la.cliauîhlre dI ý Pairs.

La Cour centrale de 'E xcise est charg,ée de totce qui a rapp)ort
à la perception des contributionis indirectes autres qut, re"lle dle
douanes.

-I existe encore nombre <lautres Cours localesý et -spéciales-, tl
que la couir les, Pie'ls poudreux, Piep)otrlers, la Couir dui Baron, C'ourt
Baron, les centenes, IHamdred Court, la, couir dles Forêts, la, couir dles
lolives dssrnecelle dles LisolvaiblesQ, celle du Palais, la cour des

linesq, celles, de jak rstz les cours de Requête, dut Shtérif; dui Maire
et celles des Médecins ; mais comme leuir pouvoir est bornâ à certains
cas particuliers et à des loaié,nous ne fesons que les mention-
ner. Nous nous contenterons de menitionner seulement la cour de-->
Quarler Sessions, Sessions trimestrielles prenant connaissance des of-
fenses mineures, et la cour dles Scwerzz, jugeant ce qui a rapport au--
rivages, rives, cours d'eau, etc.

Les Cours ecclésiastiques sont communes à tout je Royaume.
Outre la discipline cléricale, le recouvrement des dimes et droits dÛûs


